
Association ARSP (Association pour la Restauration et la Sauvegarde du Patrimoine) 
1 route de Paris – 91410 Saint-Cyr-Sous-Dourdan 
 
 

SAINT-CYR-SOUS-DOURDAN 

Brocante, vide grenier, bourse aux collections 

Dimanche 22 juin 2025 - 7h/18h 

BON DE RESERVATION  

 

Nom :         Prénom : 

 

Adresse : 

 

Téléphone : 

Mail : 

Veuillez entourer votre choix 

 
Longueur 

stand 

 
2ml 

 
4ml 

 
6ml 

 
8ml 

 

 
10ml 

 
Voiture 

5ml 
 

Tarifs 
 

4€ 
 

8€ 
 

12€ 
 

16€ 
 

 
20€ 

 
10€ 

L’installation se faisant dans les rues de la commune, il ne sera pas possible de 
garer votre véhicule derrière le stand. Si vous souhaitez le stationner à proximité de 
votre stand vous devez réserver 5ml pour le véhicule en complément du stand. 

 

Soit un total de ----------€, chèque à l’ordre de l’ARSP (à déposer en Mairie ou au 

marché du 1erjuin) 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 18 juin 2025, 20h. Aucun remboursement ne 

pourra être réclamé auprès des organisateurs une fois l’inscription enregistrée. 

En réservant, vous êtes réputés avoir pris connaissance de la règlementation de 

l’évènement au verso. 

 

 

 



Association ARSP (Association pour la Restauration et la Sauvegarde du Patrimoine) 
1 route de Paris – 91410 Saint-Cyr-Sous-Dourdan 
 
 

REGLEMENT 
 

La brocante, vide grenier, est organisé dans les rues du village et autour 

de la Ferme des Tourelles, par l’ARSP. 

Les emplacements sont attribués par ordre d’arrivée d’enregistrement. 

Toutefois les riverains sont prioritaires sur les emplacements devant 

leur domicile. L’emplacement attribué devra être respecté sans 

débordement pour la sécurité en cas de passage d’un véhicule de 

secours. 

Le déballage est ouvert aux particuliers et aux professionnels, mais 

chaque exposant doit garantir la totale propriété des biens vendus et que 

ceux-ci sont de deuxième main. La vente de produits neufs ou 

alimentaires est strictement interdite ainsi que la vente d’animaux. 

Afin de remplir le cahier d’enregistrement, lors des inscriptions, les 

exposants particuliers devront obligatoirement fournir une copie d’une 

pièce d’identité et une copie de justificatif de domicile. Les professionnels 

devront fournir une copie de leurs cartes professionnelles ou extrait 

KBIS. 

Les emplacements seront rendus propres, sans dépôts de marchandises 

invendus ou de déchets. 

La brocante est ouverte 7h/18h. Toutefois les exposants doivent 

s’installer entre 7h et 9h, Par mesure de sécurité, la circulation des 

véhicules sera fermée de 9h à 17h.  

 

Bonne brocante à tous ! 

 

 


